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AAE AAE APAE DDS-AAHC AAE APAE DDS-AAHC

Groupe 1- Fonctions 
d'encadrement supérieur

En rectorat - Responsables de divisions
En EPLE : Agent comptable d'au moins 7 EPLE et adjoint 
gestionnaire d'EPLE à forte complexité
En rectorat - adjoint aux chefs de division
en DSDEN - chef de service mutualisé 
en EPLE - adjoint gestionnaire cat 5 et agent comptable 
entre 3 et 6 etablissements

Chef de bureau rectorat / chef de division dsden
cadre transversal rattaché à la direction à forte expertise
adjoint gestionnaire cat 4

En DSDEN - chef de bureau ou adjoint chef de division 
ou de service mutualisé
En EPLE - adjoint gestionnaire cat 3 
Chargé d'études à forte expertise et responsabilité
adjoint gestionnaire cat 1 et 2
agent comptable avec moins de 3 etablissements
fondé de pouvoir

Groupe 4 - Fonctions 
usuelles

En rectorat et DSDEN - Attaché sans encadrement 
En EPLE : non gestionnaire - chargé de gestion
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Groupe 1- Fonctions 
d'encadrement supérieur

En rectorat - Responsables de divisions
En EPLE : Agent comptable d'au moins 7 EPLE et adjoint 
gestionnaire d'EPLE à forte complexité
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En rectorat - adjoint aux chefs de division
en DSDEN - chef de service mutualisé 
en EPLE - adjoint gestionnaire cat 5 et agent comptable 
entre 3 et 6 etablissements

Chef de bureau rectorat / chef de division dsden
cadre transversal rattaché à la direction à forte expertise
adjoint gestionnaire cat 4

En DSDEN - chef de bureau ou adjoint chef de division 
ou de service mutualisé
En EPLE - adjoint gestionnaire cat 3 
Chargé d'études à forte expertise et responsabilité
adjoint gestionnaire cat 1 et 2
agent comptable avec moins de 3 etablissements
fondé de pouvoir

Groupe 4 - Fonctions 
usuelles

En rectorat et DSDEN - Attaché sans encadrement 
En EPLE : non gestionnaire - chargé de gestion

25 4 0 8 2 0

33 12 0 70 28 0

26 1

Groupe 3 - Fonctions 
d'encadrement intermédiaire 
et/ou à technicité particulière

Groupe 3 - Fonctions 
d'encadrement intermédiaire 
et/ou à technicité particulière

Groupe 2 - Fonctions 
d'encadrement à 
responsabilités particulières 
et/ou technicité importante

39 31 4 29

Groupe 2 - Fonctions 
d'encadrement à 
responsabilités particulières 
et/ou technicité importante

non logés logés

non logés logés
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